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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 13 juin 2003

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002.


Établissement de l'année-témoin 2002-2003 et Cause tarifaire 2004-2005 d'Hydro-Québec Distribution


Demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer les demandes de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) quant aux phases 1 et 2A du présent dossier.

Au soutien de ces demandes de frais, nous attirons respectueusement l'attention du Tribunal sur les points suivants:

REMARQUES PORTANT SUR L'ENSEMBLE DU DOSSIER

· Conformément à la volonté de la Régie, les présents intervenants ont strictement limité leur intervention aux questions relevant de leur champ d'intérêt comme associations préoccupées par le développement durable:

· Preuve d'expertise de M. Jacques Fontaine relative à l'allocation des coûts propre à l'usage chauffage.

· Preuve d'expertise de M. Rama Naidoo exprimant les motifs des préoccupations des présents intervenants quant à l'usage chauffage et examinant de façon critique la pièce HQD-2 Document 1 d'Hydro-Québec (orientations, stratégies de ventes, stratégies de recherche, outils de gestion mis à la disposition de la clientèle) ainsi que sur les services offerts par HQD à HydroSolution.

· Preuve d'expertise de M. Dominique Égré relative aux budgets d'enfouissement du réseau de distribution.

· Preuve d'analyse de M. André Bélisle relative aux coûts des réseaux autonomes au sud du 53e parallèle.

· Représentations additionnelles quant à la possibilité d'avoir une année témoin différente de l'année tarifaire.

· Représentations quant aux tarifs de gestion de la consommation, en vue de la phase 2.

· Diverses représentations quant au cadre général de la cause.

ÉLÉMENTS SPÉCIFIQUEMENT TRAITÉS PAR LES PRÉSENTS INTERVENANTS

· Avant le début des audiences, la Régie a statué que la preuve d'expertise de M. Jacques Fontaine relative à l'allocation des coûts propre à l'usage chauffage était pertinente en phase 1, malgré les objections d'Hydro-Québec, permettant ainsi sa présentation en phase 1.  Le rapport d'expertise de M. Naidoo traite des considérations de planification relatives à l'usage chauffage; ce rapport devant être lu en conjonction avec celui de M. Fontaine.

· Dans sa décision finale D-2003-93 en phase 1, la Régie confirme la pertinence de la preuve des présents intervenants relative à l'allocation des coûts propre à l'usage chauffage (D-2003-93, pp. 143, 144-145) mais prend acte de l’affirmation du Distributeur selon laquelle la distinction entre le chauffage et les autres usages fait partie des considérations à traiter lors de la conception tarifaire en Phase 2. La Régie s’attend à ce que, pour chaque catégorie tarifaire, le Distributeur puisse établir le lien entre la structure des coûts alloués et la structure des tarifs correspondante.

· La Régie demande à Hydro-Québec de lui fournir des précisions en phase 2 quant à sa méthode de facturation interne des services qu'elle rend à HydroSolution (D-2003-93, p. 39), ce sujet ayant été aussi examiné dans le rapport de M. Naidoo.

· La Régie ne s'est pas prononcée au présent dossier sur les stratégies de ventes, orientations et outils de gestion mis à la disposition de la clientèle, qui ont fait l'objet de la preuve d'Hydro-Québec (HQD-2, document 1) et que M. Naidoo avait étudié et commenté dans son rapport d'expertise.

· Sur les tarifs de gestion de la consommation, bien que la Régie prenne acte des éléments de preuve déjà reçus à cet égard, elle réfère cette question à la phase 2 (D-2003-93, p. 145).

· Dans sa décision D-2003-93, la Régie décide de référer la question des coûts des réseaux autonomes à un dossier ultérieur, ne pouvant la traiter ici sans excéder les délais réglementaires impartis au traitement du dossier (D-2003-93, p. 145).

· La Régie a examiné les représentations des présents intervenants quant aux budgets d'enfouissement du réseau de distribution (D-2003-93, p. 129) mais ne les a pas retenues (D-2003-93, p. 135).

· Les présents intervenants sont parmi les seuls à avoir soumis des représentations quant à la possibilité d'avoir une année témoin identique à l'année financière (année de calendrier) et donc différente de l'année tarifaire (D-2003-93, p. 13).  Ils ont souligné le lien entre cette question et les enjeux de développement durable.  Les présents intervenants ont également déposé un exemple à cet effet issu d'un autre domaine régulatoire.  La Régie a abondé dans le même sens (D-2003-93, pp. 14-15), établissant l'année témoin comme étant l'année financière (année de calendrier).

· Les présents intervenants ont soumis diverses représentations relatives au cadre juridique du présent dossier (D-2003-93, pp. 30 et 34), qui furent également acceptées par la Régie.

MITIGATION DES FRAIS PAR LES PRÉSENTS INTERVENANTS

· Par eux-mêmes et conformément aux instructions de la Régie, les présents intervenants ont fortement mitigé leurs frais, les réduisant de moitié par rapport à leur budget prévisionnel.

· De plus, la présente demande de frais est considérablement inférieure aux barèmes maximaux permissibles au présent dossier.

*          *          *

Pour ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie à accueillir les demandes de frais des présents intervenants.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j.

c.c.
La demanderesse.


